
Réglementation
« Déchets » : 
Grands principes et dernières 
évolutions



RAPPELS ELEMENTAIRES



Qu’est ce qu’un déchet ? 

= 
Déchets 

Chantier Hors Chantier

Déchets : tout bien meuble, dont le détenteur se défait ou dont il a l’intention ou l’obligation de se défaire

= 
Déchets 

= 
Matériaux

Limite de chantier



Recyclage
152 Mt

32 Mt 
d’enrobé

70 Mt 
de BPE

185 Mt
Déchets TP 

300 000 chantiers

326 Mt 
de granulats

LES DECHETS  



Quelles responsabilités en matière de gestion des déchets ? 

Maitre d’ouvrage 
= 

Producteur de déchets 

Entreprise
= 

Détenteur de déchets 



Responsabilité du 
producteur ou du 

détenteur du 
déchet

« Tout producteur ou détenteur
de déchets est responsable de la
gestion de ses déchets jusqu’à
leur élimination ou valorisation
finale, même lorsque le déchet
est transféré à des fins de
traitement à un tiers »

(Article L541-2 du code de
l’environnement)

« Tout producteur ou, à défaut, tout
détenteur de déchets est tenu de
caractériser ses déchets et en
particulier de déterminer s'il s'agit de
déchets dangereux. [...]. Tout
producteur ou détenteur de déchets
est tenu de fournir les informations
nécessaires à leur traitement lorsque
les déchets sont transférés à des fins de
traitement à un tiers » (Article L541-7 du

code de l’environnement)

Caractérisation des 
déchets 

Suivi des déchets 

« Les exploitants des établissements
produisant ou expédiant des déchets, les
collecteurs, les transporteurs, les
négociants et les exploitants des
installations de transit, de regroupement
ou de traitement de déchets tiennent à
jour un registre chronologique de la
production, de l'expédition, de la réception
et du traitement de ces déchets. Ce registre
est conservé pendant au moins trois ans »
(Article R541-43 du code de l’environnement)

Quelles responsabilités en matière de gestion des déchets ? 



Respecter la hiérarchie 
des modes de 
traitements 

« Organiser le transport des déchets et
de le limiter en distance et en volume
selon un principe de proximité »
(Article L541-1du code de l’environnement)

Le principe de 
proximité 

Quelles responsabilités en matière de gestion des déchets ? 



Traduire ces obligations dans les marchés 



LES OBLIGATIONS « DECHETS » SUR TOUS LES 
CHANTIERS DE TRAVAUX PUBLICS



UN CADRE REGLEMENTAIRE DE PLUS EN PLUS IMPORTANT 

1975 

Loi Elimination 
des déchets et 
récupération des 
matériaux 

2015 2020



POUR TOUS LES DECHETS DE CHANTIERS

Obligations de tenue de registre et de tri



O b l i g a t i o n  d e  t e n u e  d e  r e g i s t r e

Les exploitants des établissements produisant ou expédiant des
déchets, les collecteurs, les transporteurs, les négociants, les
courtiers, et les exploitants des installations de transit, de
regroupement ou de traitement de déchets

Article R541-43  c. env



E X E M P L E S  

2000 m3 de terres

Chantier d’assainissement 

500m3 de corps de 
chaussées (grave traité , gnt) 

50m3 de rabotage 
d’enrobés contenant 

des HAP.

Registre 
chronologique de suivi 
des déchets du 
producteur (MO) et du 
détenteur (Ent)

Obligation de saisie UNIQUEMENT 
pour   le producteur et installation de 

traitement  

Possibilité de saisie par 
délégation du producteur 

Pas obligatoire si 
information dans 

Trackdéchets

Chantier d’assainissement Chantier d’assainissement 

2000 m3 de terres

500m3 de corps de 
chaussées (grave traité , gnt) 

50m3 de rabotage 
d’enrobés contenant 

des HAP.

Pas obligatoire si 
information dans 

RNDTS



Décret n° 2021-950 
du  16 juillet 2021O b l i g a t i o n  T r i  7  f l u x



O b l i g a t i o n  T r i  7  f l u x



Déchets non dangereux non inertes valorisables

L O I  A G E C

Interdiction d’élimination des déchets non 
dangereux valorisables



E l i m i n a t i o n  d e s  d é c h e t s  n o n  d a n g e r e u x  
v a l o r i s a b l e s

Décret et arrêté du 
16 septembre 2021

➢ Quels types de déchets ?

➢ Qui est concerné ?
Producteurs et détenteurs de déchets + exploitants ISDND

➢ Quelle interdiction ?
Interdiction élimination d’un chargement de bennes constitué, en masse, à plus de 30 % de DND
valorisables (en 2022)

➢ Quelles obligations ?
• Pour le producteur ou détenteur

• Attestation dur l’honneur du respect des obligations de tri.
• Rapport annuel de caractérisation par le producteur ou le détenteur

• Pour l’installation : Procédure de contrôle et tenue de registre de suivi de déchets

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044060460
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044060484


Benne de référence : 1 tonne

2025

+ tout chargement constitué à plus de 70 %, en masse de l’ensemble déchets



▪ Interdiction d’enfouissement et dépôt de déchets interdits en terres agricoles, à l'exception
de la valorisation de déchets à des fins de travaux d'aménagement ou de la valorisation de
déchets autorisés à être utilisés comme matières fertilisantes ou supports de culture

▪ Impossibilité de percevoir une contrepartie financière en échange de la réception, sur un terrain privé,
de déchets destinés à être utilisés dans des travaux d’aménagement, de réhabilitation ou de
construction

Ces dispositions ne s’appliquent ni aux utilisations des déchets dans des ouvrages supportant un trafic routier, ni aux
carrières en activité (Art. L. 541-32-1)

article 78 et 94

Autres dispositions à retenir 



Terres excavées et sédiments 

L O I  A G E C

Obligations de tenue de registre, 
télétransmission de données et SSD



Obligation de traçabil ité

Tolérance Obligation de saisie jusqu’au 31
décembre 2022



O b l i g a t i o n  d e  t r a ç a b i l i t é

Tolérance Obligation saisie registre jusqu’au 31 décembre 2022



E X E M P L E S  

2000 m3 de terres

Chantier d’assainissement 

50m3 de rabotage 
d’enrobés contenant 

des HAP.

Registre 
chronologique de suivi 
des déchets du 
producteur (MO) et du 
détenteur (Ent)

Obligation de saisie UNIQUEMENT 
pour   le producteur et installation 

de traitement  

Possibilité de saisie par 
délégation du producteur 

Pas obligatoire si 
information dans 

Trackdéchets

Chantier d’assainissement Chantier d’assainissement 

2000 m3 de terres

500m3 de corps de 
chaussées 

(grave traité , gnt) 

50m3 de rabotage 
d’enrobés contenant 

des HAP.

Pas obligatoire si 
information dans RNDTS



E X E M P L E S  
Informations à tenir sur le lot de terres sortantes :
- Par l’entreprise dans son Registre chronologique de suivi 

de déchets  
- Par le producteur (MO) dans le RNDTS 

Informations à tenir par l’entreprise sur le lot de 
terres entrantes :
- dans son Registre chronologique de suivi de 

déchets  (= Opération de remblayage)
- dans le RNDTS  pour la personne valorisant 

les terres
- Dans le RNDTS lorsque les terres sont 

utilisées au-delà de 30 km sur le même 
chantier sans sortir des limites du chantier 
pour le producteur

Informations à tenir dans le 
registre chronologique de suivi 
de déchets entrants et sortants 
de l’installation. 
Informations également à 
renseigner sur le RNDTS 



S o r t i e  d e  s t a t u t  d e  d é c h e t s  d e s  t e r r e s  
e x c a v é e s

Arrêté du 4 juin 2021

Pourquoi ? 
Sécuriser l’utilisation de matière première secondaire
Perte du statut juridique du déchets (c’est la réglementation produit qui s’applique et non le code de l’environnement).

Quels déchets pour quels usages? 
Les terres excavées et sédiments faisant l’objet d’une préparation en vue de leur utilisation en génie civil ou en aménagement

Quelles conditions ? 

Appartenir à une liste Être compatible avec le site receveur

En respectant les exigences 
reprises dans les guides 

Respecter les procédures de contrôles
Être identifiées et traçables

Faire l’objet d’un contrat de cession

Qui ? 
MOA site d’excavation, MOA site de 
valorisation ou l’exploitant d’une PF 
intermédiaire entre ces deux sites
Entreprises de Travaux Publics

A compter du 4 juin 2021

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043704475


POUR LES DECHETS DANGEREUX

L O I  A G E C

Obligations de dématérialisation du 
BSDD/BSDA



Obligation de dématérialisation du bordereau de 
suivi de déchets

Tolérance Obligation dématérialisation jusqu’au 30 juin
2022



P o u r  l e s  d é c h e t s  d a n g e r e u x  e t  d é c h e t s  c o n t e n a n t  
d e s  P O P



E X E M P L E S  

2000 m3 de terres

Chantier d’assainissement 

500m3 de corps de 
chaussées (grave traité , gnt) 

50m3 de rabotage 
d’enrobés contenant 

des HAP.

Registre 
chronologique de suivi 
des déchets du 
producteur (MO) et du 
détenteur (Ent)

Obligation de saisie UNIQUEMENT 
pour le producteur et installation 

de traitement  

Possibilité de saisie par 
délégation du producteur 

Pas obligatoire si 
information dans 

Trackdéchets

Chantier d’assainissement Chantier d’assainissement 

2000 m3 de terres

500m3 de corps de 
chaussées (grave traité , gnt) 

50m3 de rabotage 
d’enrobés contenant 

des HAP.

Pas obligatoire si 
information dans RNDTS



L e s  s a n c t i o n s

La saisie dans le RNDTS et la dématérialisation des BSD via 
Trackdéchets équivaut à la tenue d’un registre de suivi 
chronologique (=> disparition de l’obligation de tenue de 
registre pour les déchets et acteurs concernés)



POUR TOUS LES DECHETS DE CHANTIERS DE TP SUR 
PARCELLE BATIE OU A BATIR

L O I  A G E C

Mention Déchets dans les devis et REP PMCB



M e n t i o n  D é c h e t s  D e v i s Décret du 29 
décembre 2020

Entreprises qui réalisent des travaux attenants au bâtiment (Voiries Réseaux Divers notamment)
ou des aménagements liés à son usage ( par exemple : parking pour stationnement des véhicules).

Depuis le 1er juillet 2021, Obligation d’intégrer une ligne déchets dans les devis de travaux

Devait être complété au 1er janvier 2022 par la remise au MO d’un bordereau de dépôt des déchets
rempli et signé conjointement par l'entreprise de travaux et par l'installation où les déchets ont été
déposés. Conservation pdt 3 ans . A l’heure actuelle le CERFA n’existe pas

En cas de non respect : Amende ≤ à 3 000 € pour une personne physique et 15 000 € pour une
personne morale prononcée par les agents chargés de la concurrence et de la consommation (Art.
L522-1 à L522-10).

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042841880#:~:text=Imprimer-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202020%2D1817%20du%2029%20d%C3%A9cembre%202020%20portant,bordereaux%20de%20d%C3%A9p%C3%B4t%20de%20d%C3%A9chets


Ramassage et  
nettoyage des  

dépôtssauvages  
de déchetsdu  

BTP

Pointsde reprise sans frais desdéchets issusdes  
produitsou matériauxde construction

Objectif : Recyclage

Modalité : maillage territorial dense en points de 
reprise 

Eco-organisme

versent une contribution  

financière

Fabricantsde produitset  
matériauxde  construction

Lesentreprisesde travaux  
réalisent un tri /une collecte  

séparée desdéchets
surle chantier

Finance

Finance

déposent lesdéchets

Tri parcatégorie et  

famille de matériaux
Tri des7flux

C R E A T I O N  D ’ U N E  F I L I E R E  R E P  P M C B



VOS OBLIGATIONS EN SYNTHESE

L O I  A G E C



S y n t h è s e  d e  v o s  o b l i g a t i o n s

• Tenue d’un registre des déchets produits
• Saisie d’information dans le RNDTS pour les

terres excavées
• Saisie d’information dans Trackdéchets pour les

déchets dangereux
• S’assurer du respect des obligations de tri

(responsabilité producteur)
• Si MO privé : S’assurer d’une mention déchets

dans les devis de travaux à proximité d’une
parcelle bâtie et accuser réception d’un BSD
(cerfa)

• Tenue d’un registre des déchets produits
• Saisie d’information dans le RNDTS pour les

terres excavées si installation de traitement
• Saisie d’information dans Trackdéchets pour les

déchets dangereux
• Respecter les obligations de tri et accuser

réception d’une attestation de collecte et de
valorisation

• Si MO privé : Insérer une mention déchets dans
les devis de travaux à proximité d’une parcelle
bâtie et transmettre BSD



LES OBLIGATIONS « DECHETS » SUR LES 
CHANTIERS DE TRAVAUX ROUTIERS



LES OBLIGATIONS POUR LA MAITRISE D’OUVRAGE
(pour les chantiers routiers) 

Plutôt orientées vers la maitrise d’ouvrage

https://www.fntp.fr/sites/default/files/content/publication/guide_de_gestion_des_dechets_de_chantier.pdf
http://materrio.construction/mediatheque/fiche/99


✓ Au travers des appels d’offres et marchés de chantier de construction ou entretien routier 

▪ En y exigeant prioritairement l’utilisation de matériaux issus du réemploi, de la réutilisation ou du recyclage
des déchets (article 76 de la LTECV)

▪ En s’assurant que 70% des matières produits par chantier sont recyclés ou valorisés (article 76 de la LTECV)

▪ Ne pouvant contenir des stipulations discriminatoires visant les matériaux recyclés sous réserves que ces
matériaux aient les mêmes propriétés que les matériaux vierges (article 96)

Article 70

LES OBLIGATIONS POUR LA MAITRISE D’OUVRAGE 



Les outils pour y parvenir 

http://materrio.construction/mediatheque/media/Synthese_gappli1.pdf

